
Resolutions adoptees ,ur Jes rapport9 de la Troilieme CommiHion 9S 

tion 3021 (XXVII) du 18 decembre .1972 et qui doit 
lui 8tre presente a sa trente et unieme session,, de tenir 
particulierement cOO)pte de !'application actueMe de 
l'Ensemble de reglel minima pour le traitement des 
detenus et de faire des suggestions toucbant les mesures 
necessaires pour en assurer !'application la plus efficace 
possible. 
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3145 (XXVIIl). Assistance aux pays en voie de 
developpement dans le domaine de la lutte 
contre les stupefiants 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2859 (XXVI) du 20 de

cembre 1971 et 3012 (XXVII) du 18 decembre 1972, 
Considerant que certains pays en voie de deveJop

pcment, faute de moyens techniques et financiers, ne 
sont pas en mesure de participer a la lutte contre les 
st1.1pefiants avec autant d'efficacite qu'ils le soubaitent 
sincerement, 

Reconnaissant que, pour ce faire, il leur faudrait 
deployer des efforts consid&ables en vue d'ameliorer 
la situation economique et sociale dans certaines de 
leurs regions souvent isolees et desheritees ou, tradition
nellement, les revenus tires de la culture du pavot l 
opium ou d'autres plantes dont sont tires des stupefiants 
constituent dans certains cas le principal moyen d'exis
tence de la population, 

Reconnaissant en outre que, dans ces regions des 
pays en voie de developpement susmentionnes, !e rem
placement d'une economic traditionnellement axee sur 
les stupefiants par d'autres activites economiques, a~ri
coles ou non, doit 8tre entrepris de maniere a limiter 
autant que possible le prejudice caus6 aux populations 
interessees et a favoriser la creation d'activites nou
velles leur procurant des revenus et des moyens d'exis
tence suffisants. 

Pleinement consciente du fait que, pour se lancer dans 
de vastes programmes de ce genre, ces pays ont besoin 
d'une assistance technique et financiere substantielle de 
la part de la communaute intemationafo, 

Consciente du fait que le Fonds des Nations Unies 
pour la lutte centre l'abus des drogues doit 8tre re~lie
rement alimente pour etre en mesure de part1ciper 
finanderement a ces programmes et de continuer l 
appuyer les activites de formation et de recberche ainsi 
que les autres activites scientifiques et les efforts de 
readaptation entrepris dans -l'interet de tout les Etats, 
quel que soit leur degre de developpement, 

1. Considere que Jes organismes des Nations Unies 
peuvent, par l'intermediaire du Fonds des Nations Unies 
pour la lutte contre l'abus des drogues, jouer un r6le 
important a cet egard; 

2. Note avec satisfaction que certains pays en voie 
de developpement d' Asie et d' Amerique latine, en col
laboration avec le Fonds, ont lance ou sont sur le point 
de lancer des programmes visant a I'elimination effec
tive du trafic illicite, de la production illicite et de 
l'abus des stupefiants; 

3. Felicite les gouvemements qui ont dejl contribu6 
au financement du Ponds et les prie instamment de 
continuer a le faire, en augmentant leur contribution 
si possible; 

4. Invite instamment tousles Etats l contribuer libe
ralement et regulierement, selon leurs possibilites, au 

financement du Ponds et l foumif egalement uno 
assistance technique et financiere l ceux des pays en 
voie de developpement directement int6ress6s qui de
manderont une telle assistance pour assurer la Jutte 
effective contre les stupefiants; 

5. Demande instamment aux institutions financieres 
intemationales de fournir une assistance a ces pays en 
voie de developpement pour leur permettre de mener 
a biein ~curs programmes respectifs de Jutte centre les 
stupefiants. 
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3146 (XXVIII). Appui et contributions volontaire11 
au Fonds des Nations Unies pour la lutte 
contre l'abus des drogues 

L' Assemblee generale, 
Notant avec inquietude que, scion le Rapport de 

l'Organe international de controle des stupefiants pour 
197261 , l'abus des drogues continue d'augmenter tant 
en volume que par 1'6tendue des regions et le nombre 
des personnes touchees, 

Encouragee de constater que l'Organe international 
de contr6le des stupefiants estime neanmoins qu'on se 
rend de plus en plus compte, a tous Jes niveaux de la 
societe, que ce phenomene grave et complexe ne peut 
etre combattu avec succes que par un effort soutenu et 
unifie de la communaute mondiale, sous la forme de 
mesures prises de concert par les gouvernements, 

1. Felicite les gouvernements des mesures qu'ils ont 
deja prises pour reduire la production, le trafic et la 
consommation illicites des drogues; 

2. Exprime l' espoir que cette action sera maintenue 
et que l'on accroitra encore les efforts concertes; 

3. Reconnait qu'un certain nombre de pays auront 
besoin d'une assistance pour leur permettre de mener 
a bien leurs programmes de Jutte centre l'al>us des 
drogues; 

4. Reaf!irme la declaration qu'elle a faite dans la 
r6solution 3012 (XXVII) du 18 decembre 1972, a 
savoir que, pour remplir leurs obligations au titre de la 
Convention unique sur les stupefiants de 196162, les 
pays en voie de developpement ont besoin d'une assis
tance technique et financiere de la part de la com
munaute internationale; 

5. Adresse un appel urgent aux gouvemements pour 
qu'ils accordent un appui soutenu et augmentent leurs 
contributions volontaires au Fonds des Nations Unies 
pour la Jutte contre l'abus des drogues, sous quelque 
forme que ce soit et selon leurs possibilites. 
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3147 (XXVIII), Acee1111ion aux traltea 
concernant la lutte eontre les drogues 

L'Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 3013 (XXVII) du 18 de

cembre 1972, par laquelle elle a demande aux Etats 
d'adherer a la Convention unique sur Jes stupefiants de 
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94, As1emblee 1enerale - Vingt-huitieme 11eaaion 

1961 63 , a la Convention sur les substances psychotropes 
de 197164 et au Protocole de 1972 portant amendement 
de la Convention unique sur les stupefiants de 1961 811, 

Notant avec satisfaction que, · depuis !'adoption de 
cette resolution, un certain nombre d'Etats ont adhere a 
un ou plusieurs de ces instrumepts, 

1. Souligne !'importance que revatent, pour le con
trole international des drogues, !'accession universelle 
aces trois traites et l'entree en vigueur, a une date aussi 
rapprochee que possible, de la Convention sur les subs
tances psychotropes de 1971 et du Protocole de 1972 
portant amendement de la Convention unique; 

2. Invite instamment les gouvernements des pays 
que concernent directement la fabrication et la produc
tion de substances psychotropes a ratifier la Conven
tion sur Ies substances psychotropes ou a y acceder 
aussitot que possible; 

3. Prie le Secretaire general d'appeler l'attention de 
tous Jes gouvemements sur la presente resolution; 

4. Prie egalement le Secretaire general de faire 
rapport a l' Assemblee generale, Iors de sa vingt-neuvieme 
session, sur ies progres realises dans la voie de l'accep
tation universelle des trois traites en question. 
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3148 (XXVIII). Preservation et epanouiHement 
dee valeure culturellee 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 3026 A (XXVII) du 18 de

cembre 1972, 
Notant !'existence dans de nombreux pays d'une legis

lation visant a assurer la protection du patrimoine artis
tique et culture!, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture66 sur la question de 
la preservation et de l'epanouissement des valeurs cul
turelles, 

Considerant que la preservation des valeurs cuJtu
rclles nationales ne dcvrait pas conduire a un mor
cellement du monde du fait du irepli des differentes 
cultures sur elles-mames, 

A/firmant le droit souverain de cheque Etat de for
muler et d'appliquer, conformement a sa situation et 
aux exigences nationales, les politiques et mesures 
prOj'res a enrichir ses valeurs cukurelles et son patri
mome national, 

Reconnaissant que le caractere unique de chaquc 
culture derive d'une multiplicite d'infl.uences qui s'exer
cent sur un long espace de temps, 

Considerant que la valeur et la <lignite de cheque 
culture, de m6me que la possibilite de preserver et 
d'affirmer ses caracteristiques clistinctives, correspondent 
a un droit fondamenta1 de tous les pays et de tous 
Jes peuples, 

Tenant compte du developpement irapide des moyens 
d'information, qui constituent l'un des instruments Jes 

•• Ibid. 
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plus importants de diffusion du progres scientifique et 
technique, et du role croissant qu'ils jouent dans la 
vie culturelle et morale de la societe, 

Convaincue, d'une part, qu'un effort plus intense 
s'impose pour empecher I'emploi abusif ou a mauvais 
escient des nouvelles decouvertes de la science et de 
la technique qui met en danger Jes caracteristiques dis
tinctives de toutes les cultures et, d'autre part, que 
toutes les mesures necessaires doivent etre prises en 
vue de preserver, d'enrichir et de developper davantage 
les cultures et modes de vie nationaux, 

Convaincue en outre que la notion de preservation, 
de renouvellement et de formation constiante des va
fou~s cultmelles doit etre une notion non pas statique 
ma1s dynamique, qui rattache le patrimoine culture} 
des nations aux programmes actuels et futurs de de
veloppement national, 

l. Invite instamment les gouvemements a faire des 
valeurs culturelles, tant materielles que spirituelles un 
element indissociable de leurs efforts de developpe~ent, 
en s'attachant plus particulierement aux consid6rations 
ci-apres : 

a~ Necessite d'assurer a tous le plus large acces 
possible aux lieux, locaux instaUations et institutions 
qui sont des centres de ~ommunication culturelle et 
constituent un foyer d'idees favorisant •la culture na
tionaile; 

b) Preservation ou restauration des sites qui re
vetent une importance historique particuliere; 

c) Participation de la population a !'elaboration et 
a l'application de mesures assurant 1la preservation et 
l'epanouissement des valeurs culturelles et morales· 

d) Necessite d'une action de grande envergure, ~ur 
les plans de d'education et de finformation en vue : 

i) D'encourager le sens civique a l'egacd du pa
trimoine culturel pour permettre a chaque indi
vidu de se penetrer et de se servir des valeurs 
culturelles, tant materielles que spirituelles, en 
tant que facteur de progres et d'epanouissement 
de sa personnalite; 

ii) De rendre le public conscient de fimportance 
sociale et esthetique du milieu culture}; 

iii) D'assurer l'enrichissement et le progres des va
leurs vivantes par la libre activite creatrice; 

e) Identification, preservation et developpement des 
diverses valeurs culturelles de chaque region afin de 
maintenir tes aspirations ilocales et d'en tirer parti au 
maximum dans la misc en reuvre des plans de develop
pement, notamment en ce qui conceme l'amelioration 
des conditions de vie et la qualite de la vie en general; 

2. Reconna'it que les contacts et les echanges entre 
differentes cultures, r6alises sur la base de J'egalite et 
compte dfunent tenu du principe de la souverainete des 
El!ats, peuvent contribuer veritablement a I'enrichisse
ment et au developpement des cultures nationales et 
des valeurs culturelles regionales; 

3. lAnce un appel a tous les Etats Membres pour 
qu'ils respectent la legislation nationa!le visant a assu
re,r la protection du patrimoine artistique; 

4. Prie le Directeur general de tOrganisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la cul
ture, agissant en cooperation avec Jes Etats Membres, 
d'6tudier toutes les consequences juridiques decoulant 
de !'existence d'une legislation visant a assurer la pro
tection du patrimoine artistique national, y compris les 
problemes relatifs a l'echan~e et a la restitution volon
taire de diverses reuwes d'mteret culture!; 


